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LA Fibre Solidaire 

 

 

 

statut : 

association 

 

 

 

 

adresse :  

184 bis avenue des Chutes 

Lavie 

13013 Marseille 

 

 

 

Président :  

Mr Antoine PALOMBA 

 

 

 

IAE Tutorat - Atelier 

ou Chantier 

d’Insertion (ACI) 

 

 

 

« la fibre solidaire » 

 

Du 01/04/2018 au 

31/03/2019 

 

 

 

6 pôles d’insertion 

sont principalement 

concernés : 

Pôle 6 (Aix en 

Provence / 

Gardanne) ; Pôle 

1,2,3,4,5 (1
er

, 2
ème

, 

3
ème

, 4
ème

, 5
ème

, 6
ème

, 

7
ème

, 8
ème

, 9
ème

, 10
ème

, 

11
ème

, 12
ème

, 13
ème

, 

14
ème

 arrondissements 

de Marseille). 

Depuis avril 2006 la Fibre Solidaire gère un chantier d’insertion axé sur une activité de 

récupération, de tri et de valorisation de matières textiles et accessoires. Les postes 

proposés aux salariés en insertion sont divers et accessibles à un public féminin : tri, 

entretien, repassage, couture-confection, transport et vente en boutique.  

Le recyclage des produits permet de lutter contre le gaspillage et les marchandises 

vendues dans les boutiques s’adressant essentiellement à une clientèle défavorisée. Par 

ailleurs l’association crée une ligne de vêtement présentée chaque année lors d’un défilé 

de mode parrainé par Christian LACROIX. 

 

L’action se déroule sur le territoire d’Aix-en-Provence, Gardanne et Marseille. 

 

Bilan final de l’action du 01/04/2016 au 31/03/2017 : 

18 BRSA sont sortis de l’action (Territoire d’Aix) : 

- 1 CDI assistante maternelle ; 

- 1 CDI création d’entreprise de recyclage ; 

- 2 formations qualifiantes (La Poste et greffière) ; 

- 2 contrats aidés ; 

- 1 sortie passerelle vers ACI Remise en jeux ; 

- 8 sorties demandeurs d’emploi ; 

- 3 orientations santé. 

2 BRSA sont sortis de l’action (Territoire de Marseille) : 

Il s’agit de 2 sorties pour raison de santé. 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/04/2017 au 31/10/2017 : 

Pas de sorties BRSA sur cette période (Territoire d’Aix). 

1 BRSA est sorti de l’action pour raison de santé (Territoire de Marseille) : 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de 

l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont  satisfaisants. 

 

 

 

 

35 postes 

dont 18 

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

63.000,00 € 

soit 3.500,00 € x 18 BRSA 

 

 

 

 

Cofinancements publics (hors 

contrats aidés) : 

Région : 64.000,00 € 

Plie/Métropole : 50.000,00 € 

Autre : 4.000,00 € 

 

 

 

Autofinancement :     

199.000,00 €                                                                                             

 

 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente :      

56.000,00 € pour 16 BRSA. 

 

 

2017.10/204 

 

 

 

 

INS-000935 

 

 

 

 

CTD du 09/11/2017 

 

 

 

 

Renouvellement de 

la convention 2017 

 

  
TOTAL 

- 18 postes BRSA sur un an, recrutés en CDDI, sur 1 ACI 

 

 

63.000,00 €  
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